
  

 

COMPTE-RENDU 

Comité régional de consultation des enseignants 

16 mars 2026 

 

1. Mot de bienvenue 

 

2. Présences 

 

M. Daniel Machabée, enseignant à l’École secondaire Curé-Mercure 

Mme Geneviève Mercier, enseignante orthopédagogue à l’école L’Odyssée 

Mme Myriam Turcotte, vice-présidente du Syndicat des enseignantes et enseignants des 

Laurentides 

M. Jean-Philip Ricard, enseignant à l’école De la Vallée et Mgr.-Ovide-Charlebois 

M. Manuel Vézina, enseignant à l’École secondaire Curé-Mercure 

 

3. Adoption de l’ordre du jour 

 

4. Consultation – Critères de répartition des aides à la classe pour l’année scolaire 2026-2027 

 

Préscolaire 5 ans 

 

Le comité recommande qu’au préscolaire 5 ans, une ponction de 3.57 ETC soit pris sur le 

total de 33.13 ETC accordé au centre de services scolaire. 

 

Le comité recommande que l’utilisation de la mesure au préscolaire 5 ans se fasse de manière 

dégressive en continuité avec la mesure des ressources additionnelles. 

 

Écoles primaires 

 

Le comité recommande de répartir les 29.56 ETC restants selon les modalités suivantes : 

 

• Répartir la mesure par tête élève en accordant une pondération plus grande aux 

écoles selon le code de couleur suivant : 

 

o Rouge : 1.5 

o Jaune : 1 

 

• Le code de couleur est établi selon l’analyse des critères suivants : 

 

o % d’élèves en échec en mathématique 



  

 
o % d’élèves en échec en français 

o % d’élèves ayant un PI 

o % d’élèves ayant un code de difficulté 

o Indice de milieu socio-économique (IMSE) 

 

• À la suite de la répartition, ajuster pour que les aides à la classe soient distribuées 

par tranche de 12,5 heures de services directs. 

 

• Le comité recommande de retirer Vert-Pré du tableau de répartition des aides à la 

classe. 

 

• L’organisme de participation des enseignantes et enseignants au niveau de l’école 

(comité de consultation) verra à déterminer la répartition entre les classes en utilisant 

les critères suivants : 

 

o Favoriser les groupes en dépassement, les groupes sur le maxima et les 

groupes avec un de moins que le maxima. 

o Prioriser les groupes ayant un nombre d'élèves H intégrés, d'élèves TC, 

d'élèves en difficulté d’apprentissage ou d'élèves à risque plus élevé. 

o Favoriser les classes multiâges et les cohortes d’un seul groupe du niveau. 

o Prioriser les groupes dont le titulaire a 5 ans et moins d’expérience. 

 

• L’organisme de participation des enseignantes et enseignants au niveau de l’école 

(comité de consultation) déterminera le nombre d’heures attribuées dans les 

groupes visés entre 10 h et 15 h de service direct au groupe. 

 

• Les sommes réservées pour les 5 ans ainsi que l’excédent non réparti s’ajouteront 

aux mesures réservées aux 5 ans. 

 

Le tableau de répartition des aides à la classe se trouve en annexe. 

 

5. Rencontre extraordinaire à planifier – Priorités pédagogiques du CSS pour l’année scolaire 

 

La partie patronale fera un suivi à la partie syndicale afin de convenir d’une date. 

 

6. Sujets divers 

 

Sans objet 

 

7. Prochaine rencontre 

 

Sans objet



  

 
Annexe 

 

OUTIL D'ANALYSE - RÉPARTITION DES AIDES À LA CLASSE 2026-2027 

Priorité 
Écoles 

primaires 

Ens- 
5 

ans 

 Nombre 
de PI  

 % 
PI/pop  

Pondération 
CRC 

Nb 
échec 
MATH 

 % 
EMath/pop  

 Pondération 
CRC  

Nb 
échec 
FRA 

 % 
EFRA/pop  

 Pondération 
CRC  

Nb 
Codes 

% 
Codes/pop 

Pondération 
CRC 

Population 
totale 

IMSE 

10 
Mgr-Bazinet 

/ Lionel-
Groulx 

9 56   23% 4 16   7% 4 25   11% 1 23 9% 1 246 8 

29 
Notre-

Dame-de-
Lourdes 

4 31   16% 8 7   4% 7 5   2% 8 6 3% 6 199 10 

21 
Fleur-des-

Neiges 
8 68   17% 8 23   6% 5 21   5% 5 26 6% 3 410 7 

14 L'Expédition 4 25   21% 5 11   9% 2 12   9% 2 5 4% 5 120 6 

12 
Au-cœur-

de-la-nature 
3 18   22% 4 3   9% 2 12   9% 2 4 5% 4 83 9 

17 
Notre-

Dame-de-
la-Sagesse 

6 35   19% 8 15   9% 2 14   5% 5 14 8% 2 183 9 

23 
L'Arc-en-

Ciel 
7 12   16% 8 4   6% 5 3   5% 5 3 4% 5 75 7 

25 
Le 

Carrefour 
6 36   21% 5 4   2% 9 5   3% 7 9 5% 4 175 9 

20 
Campus 

Mont-
Tremblant 

22 112   14% 10 58   8% 3 66   9% 2 35 4% 5 813 7 

13 L'Odyssée 4 54   36% 1 9   6% 5 11   7% 3 7 5% 4 152 7 



  

 

OUTIL D'ANALYSE - RÉPARTITION DES AIDES À LA CLASSE 2026-2027 

Priorité 
Écoles 

primaires 

Ens- 
5 

ans 

 Nombre 
de PI  

 % 
PI/pop  

Pondération 
CRC 

Nb 
échec 
MATH 

 % 
EMath/pop  

 Pondération 
CRC  

Nb 
échec 
FRA 

 % 
EFRA/pop  

 Pondération 
CRC  

Nb 
Codes 

% 
Codes/pop 

Pondération 
CRC 

Population 
totale 

IMSE 

29 
Saint-

Joseph 
10 57   13% 10 12   3% 8 17   4% 6 18 4% 5 452 6 

25 Le Tremplin 4 25   19% 6 6   5% 6 3   2% 8 5 4% 5 131 9 

20 
Saint-

Sauveur 
20 69   15% 9 28   6% 5 32   7% 3 28 6% 3 475 5 

20 La Relève 5 24   28% 2 4   5% 6 4   5% 5 2 2% 7 85 9 

30 
St-Jean-
Baptiste 

8 69   14% 9 16   3% 8 14   3% 7 17 3% 6 508 5 

26 
Chante-au-

Vent 
7 38   18% 7 6   3% 8 7   4% 6 8 4% 5 206 5 

29 

Nouvelle 
école de 

Saint-
Sauveur 

0 85   13% 10 23   4% 7 22   3% 7 27 4% 5 638 5 

12 
Mgr Ovide-
Charlebois 

4 48   26% 3 18   12% 1 9   6% 4 9 5% 4 183 5 

  Vert-Pré 1 
45 100% 20% 0 0   N/D 0 0   N/D 4 9 N/D 45 5 

 


